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Qualité: -Membre

Article I11-129 (ex-article 71)
Laloi ou laloi-cadre européenne met en cauvre [l'article I11-128 (ex-70)], en tenant compte des
aspects spéciaux des transports. Elle est adoptée aprés consultation du Comité des régions et du
Comité économique et social.
Laloi ou laloi-cadre européenne comprend:
a)  desreglescommunes applicables aux transports internationaux executés au départoua
destination du territoire d'un Etat membre, ou traversant le territoire d'un ou de plusieurs Etats

membres;

b)  lesconditions d'admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux dans un
Etat membre;

c) lesmesures permettant d'améliorer la sécurité des transports;
d) toute autre mesure utile.

L a négociation et la conclusion d'accor ds inter nationaux dans le domaine des transports est
régie par lesdispositions dela présente section et del'article | 11-222.




